
L e ministre fédéral de la
Santé, Rudy Demotte,
vient de signer la levée

d’écrou : la volaille bénéficiera,
dès ce 1er mai, d’une remise en li-
berté conditionnelle, les autori-
tés sanitaires pouvant à tout mo-
ment faire appel de cette déci-
sion selon les tribulations du vi-
rus H5N1 en Europe. Cocorico !
Les mesures de confinement
dont les volailles faisaient l’objet
depuis le 1er mars sont donc le-
vées dans tout le pays. Ou pres-
que : seuls les rares élevages si-
tués dans « les zones naturelles
sensibles » – des zones où les oi-

seaux sauvages sont susceptibles
de se rassembler (1) – restent sou-
mis à la règle du confinement.
Il reste par ailleurs recommandé
de nourrir et d’abreuver les vo-
lailles sous abri afin d’éviter d’atti-
rer les oiseaux sauvages.

« La situation évolue lente-
ment au niveau européen, expli-
que Rudy Demotte. Il n’y a pas
eu d’explosion de la maladie
dans la faune sauvage des pays
touchés. Selon les ornithologues
de l’Institut royal des sciences
naturelles, nous sommes à la fin
de la période de migration de
printemps. Le risque d’introduc-

tion du virus par les oiseaux mi-
grateurs est donc désormais ré-
duit. » Ce que confirme Jean-
Paul Jacob, de la centrale orni-
thologique Aves : la migration
des espèces les plus sensibles au
virus est terminée. « Celle de cer-
tains passereaux ne s’achève que
fin juin, mais on n’a jamais re-
censé le moindre cas de grippe
aviaire parmi les passereaux in-
sectivores », fait-il observer.

Les mesures de confinement
ont été bien suivies, tant par les
professionnels que par les par-
ticuliers. Les services de police
n’ont dû intervenir que de façon

sporadique. « Les efforts fournis
et les investissements consentis
ne sont pas perdus, précise Rudy
Demotte : il n’est, en effet, pas ex-
clu qu’à l’occasion des migra-
tions d’automne, les volailles doi-
vent à nouveau être confinées. »

« Apprendre à vivre avec »
Les autorités sanitaires sont en

effet convaincues qu’il faudra
« apprendre à vivre avec la grip-
pe aviaire » dans les années qui
viennent : le comportement du
H5N1, dans le Sud-Est asiatique
notamment, semble montrer
qu’il témoigne d’une activité cycli-
que. La vigilance reste de mise.

Le spectre qui paraît s’éloigner
peut en effet réapparaître à tout
moment, réveillant dans le grand
public les psychoses habituelles :
lancé le 18 novembre dernier, le
site internet www.influenza.be a

enregistré depuis plus de
250.000 visites. Un mouvement
de panique auquel la filière avico-
le aura payé un lourd tribut : se-
lon un rapport de la Commission
européenne, 320.000 tonnes de
poulet n’ont pu être écoulées en
Europe ces derniers mois et les
prix ont baissé en moyenne de
13 % – et même de 30 % en Belgi-
que. Et pourtant, le virus H5N1
n’a jamais été identifié sur le terri-
toire belge : ces derniers mois,
280 oiseaux morts ont été autop-
siés, 1.617 oiseaux ont été testés,
et 4.770 analyses ont été menées
dans 376 élevages. Bilan : nada –
hors « la présence faiblement pa-
thogène H3N1 qui a été isolée à
une seule reprise dans un élevage
de canards ». ■  
 STÉPHANE DETAILLE

(1) Site de l’Afsca : www.afsca.fgov.be

labelgique

L’ALERTE À LA GRIPPE AVIAIRE avait conduit, en janvier dernier, à une vaste campagne de vacci-
nation dans certains élevages avicoles de France. PHOTO ABED AL HAFIZ HASHLAMOUN/EPA.

Dans les premières semaines
de cette année 2006, rien ne
semblait pouvoir freiner la pro-
gression du virus H5N1 en Euro-
pe. La distribution des foyers re-
censés sur le continent tend
toutefois à prouver que, jus-
qu’ici, la grippe aviaire ne s’est
guère aventurée à l’ouest de
l’axe Rhône-Rhin, si l’on excep-
te un unique foyer découvert
en Ecosse où l’irruption de la
maladie est demeurée inexpli-
cable. En France, la menace res-
te bien réelle : vendredi dernier
encore, le laboratoire de l’Agen-
ce française de sécurité sanitai-
re des aliments (Afssa) a confir-
mé la présence de la souche
H5N1 sur les cadavres de deux
cygnes sauvages découverts
trois jours plus tôt à Saint-Paul-

de-Varax, dans l’Ain. La préfec-
ture a dû prendre un nouvel ar-
rêté délimitant une zone de pro-
tection incluant huit commu-
nes. Malgré quoi, la France re-
considérera, vers la mi-mai, les
mesures drastiques qu’elle
avait adoptées à la fin de cet hi-
ver – elles compromettent, jus-
qu’ici, le calendrier des compéti-
tions organisées par les socié-
tés colombophiles belges. Les
Pays-Bas s’apprêtent, comme la
Belgique, à assouplir les mesu-
res de confinement. En Allema-
gne, où plusieurs foyers de grip-
pe aviaire ont été dépistés, le
confinement généralisé reste la
règle jusqu’à nouvel ordre,
mais ce régime fait désormais
l’objet de nombreuses déro-
gations.  St.D.

L ’anthroposophie n’est pas
une « secte dangereuse ».

C’est la cour d’appel de Bruxelles
qui l’affirme. Elle vient ainsi
contredire une brochure antisec-
te diffusée par la Communauté
française dans les écoles de Bru-
xelles et de Wallonie. La Cour in-
terdit la diffusion de ce docu-
ment. Qui reste pourtant dispo-
nible à l’Observatoire des sectes.

L’anthroposophie revendique
le statut de « science spirituel-
le ». Le Croate Rudolf Steiner a
élaboré cette philosophie au dé-
but du XXe siècle, en transpo-
sant les principes scientifiques à
l’univers spirituel. Le mouve-
ment anthroposophique a no-
tamment inspiré la pédagogie
des écoles Waldorf, l’agriculture
biodynamique, ainsi qu’une mé-
decine qui a recours aux plantes
et à la méthode homéopathique.

En Belgique, le mouvement
est surtout connu par les méde-
cins qui s’en réclament, ainsi que
par l’école « La Ferme blan-
che », à Court-Saint-Etienne, et
les jardins d’enfants Waldorf de

Bois-de-Villers et Cherq.
Dans la foulée de l’enquête par-

lementaire sur les sectes de
1997, la Communauté française
a édité une brochure intitulée
« Gourou gare à toi ! » qui assi-
mile l’anthroposophie à « une
secte ésotérique transmettant un
enseignement secret »… La Cour
n’y voit pas malice. En revanche,
elle condamne l’assimilation de
l’anthroposophie à une secte dan-
gereuse qui transmettrait des
pouvoirs magiques… « Une fau-
te », aux yeux de la Justice :
d’abord, la transmission de pou-
voirs magiques n’est pas établie,
ensuite, « le fait de dispenser un
enseignement secret à ses adeptes
ne rend pas nécessairement un
groupement ésotérique dange-
reux et nuisible ».

« Des rumeurs »
La Cour condamne aussi les

passages de la brochure qui affir-
ment péremptoirement qu’une
petite fille, Annaëlle, « est décé-
dée après avoir été traitée du can-
cer selon les préceptes anthropo-

sophiques »… La Justice n’y voit
que « rumeurs » : le cas tragique
de la petite Annaëlle a bien en-
traîné la radiation du médecin
soignant, mais il s’avère qu’il
n’avait pas mis en œuvre des pré-
ceptes de soins anthroposophi-
ques et qu’il n’était pas membre
de l’Association belge des méde-
cins anthroposophes.

La Cour condamne la Commu-
nauté française, représentée par
Me Marc Uyttendaele, à verser
une indemnité morale d’un euro
aux anthroposophes qui ont in-
troduit l’appel. Elle interdit, par
ailleurs, à la Communauté fran-
çaise de diffuser les exemplaires
restants de la brochure incrimi-
née, sous peine d’une astreinte
de 25 euros par titre écoulé…

Manifestement, cette disposi-
tion de l’arrêt n’est pas res-
pectée : on nous indiquait, lun-
di, au Centre d’information et
d’avis sur les organisations sec-
taires nuisibles (CIAOSN), que
des copies de la brochure incri-
minée y restent disponibles au
public… ■   RICARDO GUTIÉRREZ

D ans quelques jours, la sim-
ple utilisation d’une ceintu-

re de sécurité pour les enfants
qui mesurent moins de 1 m 35
ne sera plus légale. Il sera en ef-
fet nécessaire d’employer des dis-
positifs de retenue adaptés à pla-
cer au-dessus du siège standard.
C’est une extension de la loi ac-
tuelle. D’après une enquête du
Centre flamand d’appui pour la
sécurité routière, non seulement
quatre enfants sur dix ne sont
pas attachés, mais la moitié de
ceux qui le sont déjà sont mainte-
nus avec des dispositifs inadap-
tés à leur âge ou mal utilisés.
Dans un cas sur cinq, la ceinture
de sécurité est placée sous le bras
ou derrière le dos, la rendant
inefficace ou même dangereuse.

Quel dispositif choisir ? Cela
dépend du poids, de la taille et
de l’âge de l’enfant. Le siège bé-
bé, à employer depuis la naissan-
ce jusqu’à 13 kilos (environ un
an). Il est toujours placé dos à la
route pour mieux préserver les
vertèbres du cou en cas de choc,
car c’est l’ensemble du dos qui ré-

partit la force de l’impact. Il est
ensuite remplacé, pour les en-
fants de 9 à 18 kilos, par un siège
pour enfant placé face à la route.
Ce type de dispositif, pourvu de
cinq sangles spécifiques, est
adapté jusqu’à environ 4 ans et
ne peut être utilisé à l’avant que
si l’airbag est déconnectable.

Les rehausseurs multipliés
Quant aux rehausseurs, qui

sont le dispositif aujourd’hui le
moins répandu et qui devront se
généraliser, ils seront obligatoi-
res de 15 à 36 kilos. Dans ce cas,
c’est la ceinture de sécurité tradi-
tionnelle à trois points d’attache
qui coulisse à l’intérieur de cet
appareil pour fixer l’enfant et le
siège. Attention : il existe deux ty-
pes de sièges rehausseurs, l’un
avec dossier, l’autre sans. Les
deux sont parfaitement adaptés,
même si le dossier donne un
meilleur confort à l’enfant, no-
tamment sur de longs trajets.

Où se procurer ce type de dis-
positif, qui coûte de 60 à 350 eu-
ros ? Dans la grande distribu-

tion, les magasins auto ou les
commerces spécialisés pour les
enfants. Chaque dispositif ven-
du doit mentionner la norme
ECE et porter 04 (ou 03) comme
chiffre final. La norme 02 ne
peut plus être vendue neuve. At-
tention : un siège acheté d’occa-
se peut avoir été endommagé et
partiellement réparé, même si
les dommages sont invisibles.

D’après les conseils de l’Insti-
tut belge de la sécurité routière,
mieux vaut attendre pour passer
un enfant dans la catégorie supé-
rieure de siège qu’il atteigne la li-
mite de poids et que sa tête dé-
passe du dossier. Par contre, ses
pieds peuvent dépasser du siège
dos à la route sans problème.

Quand cette règle sera-t-elle
obligatoire ? Il s’agit d’une direc-
tive européenne qui doit être
transcrite en droit belge avant le
9 mai. Les textes sont examinés
par le Conseil d’Etat, mais nul
doute qu’il s’agit d’une question
de jours. ■   FRÉDÉRIC SOUMOIS

Brochure sur www.ibsr.be.

L’Europe de l’Ouest a été
relativement épargnée

P.8&10 Joe. Et maintenant ?
Quelles réponses apporter à la
mort de Joe Van Holsbeek ?
Premières pistes. PHOTO BELGA.

LES RISQUES de contamination ont diminué
avec la fin des migrations printanières.
Mais la vigilance reste de mise.

BREF

Les poulets en conditionnelle

Lutte antisecte abusiveSiège enfant obligatoire

SÉCURITÉ ROUTIÈRE Début de la campagne « Ne perdez pas les motards de vue » pour réduire les accidents de moto.

WALLONIE
Des détecteurs
de monoxyde de carbone
Chaque année, près de 1.500
personnes sont intoxiquées au
monoxyde de carbone. Et plu-
sieurs dizaines d’entre elles dé-
cèdent. Un constat qui inquiè-
te Véronique Bidoul, parlemen-
taire wallonne MR. Hier, elle a
déposé une proposition de dé-
cret visant à rendre obligatoire
la présence de détecteurs de
monoxyde de carbone dans les
habitations. L’appareil corres-
pondant aux normes euro-
péennes coûte aux alentours
de 70 euros. Dans les jours pro-
chains, une proposition similai-
re sera déposée par le MR au
parlement bruxellois. (C.G., st.)

SANTÉ
Davantage de moyens
pour les gardes médicales
Le GBO, syndicat majoritaire
des médecins généralistes, re-
vendique davantage de
moyens pour garantir la conti-
nuité des gardes, la nuit et le
week-end : doubler l’honoraire
de disponibilité financé par la
Sécu (qui passerait à 250 euros
par période de 12 heures), éta-
blir une indemnité horaire de
déplacement de 100 euros par
heure, et mettre à disposition
des postes de garde, dans les
grandes villes. (R. G.)

FLANDRE
Jean-Marie Dedecker
menace le VLD
Le sénateur VLD Jean-Marie De-
decker ne mènera pas la liste
des libéraux flamands lors du
scrutin communal d’octobre à
Ostende, et envisage même de
ne pas y figurer du tout. M. De-
decker a fait savoir samedi, en
marge d’une journée d’études
du VLD à Louvain, qu’il n’avait
aucune envie de tirer les mar-
rons du feu pour un VLD qui ne
le soutient que trop faiblement
à ses yeux. M. Dedecker a
confirmé samedi qu’il ne serait
« en tout cas pas tête de liste ».
(b)
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